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	CHAMBRE DE COMMERCE

ET D’INDUSTRIE                                 SAONE-DOUBS


	MARCHE DE FOURNITURES ET SERVICES


	CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE SAONE-DOUBS

MARCHÉ A BONS DE COMMANDE

FOURNITURE, MONTAGE ET INSTALLATION DE MOBILIER POUR LA RESIDENCE ETUDIANTE CLEMENCEAU

30 AVENUE CLEMENCEAU

A BESANCON

MAPA25-03
	0


	RÉGLEMENT DE CONSULTATION


	DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES :
22 août 2025 à 12 H 00



Article premier ‑ Objet du marché
Le présent marché à bons de commande a pour objet la fourniture, la livraison, le montage et l’installation de mobilier dans le cadre de la rénovation de la résidence étudiante Clémenceau de 45 logements située 30 avenue Clémenceau à Besançon. 
Article 2 – Conditions du marché
2-1 Etendue de la consultation
Le marché à procédure adaptée, supérieur à 90 000 € HT et inférieur au seuil des procédures formalisées, est soumis notamment aux dispositions du Code de la Commande Publique (accord-cadre mono attributaire).
Le marché est composé de deux lots:

Lot n°1 : Mobilier des Studios et chambres T2

Lot n°2 : Mobilier des séjours T2

Les candidats peuvent présenter une offre sur tous ou parties des lots. 

Il n’est pas prévu de décomposition en tranches.

Les candidats doivent présenter une proposition entièrement conforme au dossier de consultation.

La procédure d’achat dont il s’agit est couverte par l’accord sur les marchés publics de l’O.M.C. 

2-2 Mode de dévolution

Les candidats peuvent se présenter individuellement ou en groupement.
Le marché sera conclu avec le prestataire ou avec le groupement retenu en fonction des critères d’appréciation définis à l’article 6.2 du présent règlement.

Le candidat est informé que le groupement éventuel sera invité à adopter la forme du groupement solidaire en cas d’attribution du marché.
2-3 Etablissement et présentation de l’offre
Le candidat devra répondre à l’ensemble des besoins exprimés au sein du CCTP. 

2-4 Variantes 
Les variantes sont autorisées.
2-5 Conditions financières

2-5-1 Mode de paiement
Les factures sont réglées par virement dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la facture. Le candidat remettra à cet effet un RIB.

2-5-2 Règlement
Le délai global de paiement est fixé à 30 jours à compter de la date de remise de la facture au client. 

Le défaut de paiement dans le délai prévu fait courir de plein droit des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire.
2-6 Durée du marché
Le marché est attribué pour une période d’un an à compter de sa notification. Ce marché pourra ensuite, le cas échéant, être reconduit une fois expressément pour période maximale d’un an (soit au maximum deux ans). 

2-7 Modification de détail au dossier de consultation
La CCI se réserve le droit d'apporter au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation, ce délai étant décompté à partir de la date à laquelle ces modifications ont été envoyées par la CCI aux candidats concernés.

Les candidats devront, alors, répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

2-8 Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est de quatre-vingt dix jours (90) jours à compter de la date limite fixée pour la réception des offres.
Article 3 – Contenu et modalités de mise à disposition du dossier de consultation

3‑1‑Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation est composé des documents suivants :

Outre le présent règlement de consultation, figurent :
· l’Acte d’Engagement ;
· le Cahier des Clauses Administratives ;
· les pièces techniques.
3‑2 Mise à disposition du dossier de consultation

Le DCE sous forme électronique peut être obtenu sur le site des marchés dématérialisés à l'adresse : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/ 

Ce même site permet la remise d’une offre de manière dématérialisée.
3‑3 Dispositions spécifiques à la dématérialisation

3-3-1 – Conditions à remplir pour télécharger le DCE
Tout candidat désirant télécharger le dossier de consultation complet doit obligatoirement s’inscrire sur le site en fournissant préalablement les renseignements suivants :

· Nom de la Société et ses coordonnées (adresse – téléphone - fax)

· Nom et prénom de la personne physique téléchargeant les documents

· Une adresse électronique permettant d’assurer de façon certaine une correspondance assortie d’une procédure d’accusé de réception.

Cette pré-inscription est rendue obligatoire, notamment pour informer les entreprises concernées de toute modification éventuelle du dossier de consultation. Dans ce cas, un e-mail sera adressé à la personne inscrite à l’adresse électronique qu’elle aura elle-même spécifiée.
3-3-2 – Adresse électronique erronée
Tout candidat est directement responsable de l’adresse électronique qu’il fournit lors de l’inscription. En cas d’adresse erronée rendant impossible la transmission de renseignements complémentaires, la CCI ne pourra en aucune façon être tenu pour responsable du non acheminement de ces éventuels compléments d’information.
3-3-3 – Valeur juridique des dossiers de consultation

En cas de litige, seule la version originale, détenue par la CCI dans un format protégé en écriture, fera foi.
 
3-3-4 – Frais d’accès
Les frais d’accès au réseau (achat du matériel informatique, coût de son branchement au réseau Internet et celui des communications) et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.

3-3-5 – Modalités de signature électronique pour le candidat et vérification par la CCI
Pour signer électroniquement une offre remise sous forme électronique, les candidats devront obligatoirement mettre en œuvre une signature électronique sécurisée.
L’utilisation d’une signature électronique n’est pas obligatoire au stade du dépôt des offres.
3-3-6 – Offres ou candidatures contenant des virus

Tout document électronique envoyé par les candidats dans lesquels un virus informatique est détecté par la CCI fera l’objet par cette dernière d’un archivage de sécurité sans lecture du dit document. Le document sera alors réputé ne jamais avoir été reçu et les candidats concernés en seront informés.

Cette disposition ne concerne que le document contaminé et non l’ensemble des documents envoyés par le candidat.

Par conséquent, il est de la responsabilité des candidats de se doter d’anti-virus fiables afin d’envoyer des documents non contaminés.

Parallèlement à l'envoi électronique, les opérateurs économiques peuvent faire parvenir, à la CCI, une copie de sauvegarde sur support physique électronique (CD-Rom, DVD-Rom, clé USB...) ou bien sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la mention : « copie de sauvegarde ». 
Article 4 ‑ Langue de rédaction des offres

L’offre et toutes les pièces qui s’y rapportent (rapports, documentations, certificats, correspondances, etc.) doivent être rédigées en langue française et ce, conformément à la Loi n° 94-665 du 4 Août 1994 relative à l’emploi de la langue française et à la circulaire du 19 Mars 1996.

Si les pièces sont rédigées en langue étrangère, elles devront être accompagnées d’une traduction en langue française, dont l’exactitude devra être certifiée par un traducteur expert auprès des Tribunaux (français ou étrangers) dont le nom et l’adresse seront indiqués.  
Article 5 ‑ Présentation des offres

Il n’est pas prévu de nombre minimal ou de nombre maximal de candidat admis à présenter une offre.

Tout candidat devra produire un premier dossier comprenant les pièces suivantes :

Pièces administratives
1. Lettre de candidature ou l’imprimé DC1

2. Déclaration du candidat sur ses capacités techniques et financières ou l’imprimé DC2 (et le DC4 ou son équivalent le cas échéant)

3. Pouvoir de la personne habilitée à engager la société

En cas de groupement, les pièces précitées devront impérativement être produites par le mandataire et l’ensemble des co-traitants.

De plus, il est précisé que tous les documents ayant leur durée de validité limitée devront être établis pour une période couvrant la date d’ouverture des plis. Il pourra être demandé à tout moment au titulaire des documents en cours de validité.

Tout candidat devra produire un second dossier comprenant les pièces suivantes :

Offre
a) Acte d’Engagement et le DPGF
b) L’offre détaillée comportant notamment tous les éléments demandés au sein des pièces techniques
Article 6 ‑ Jugement des offres

6-1– Critères de sélection des candidatures.

Les capacités financières et professionnelles seront appréciées en fonction des éléments fournis dans le premier dossier. 

6-2 Critères d’attribution du marché.

Le marché sera attribué au candidat ou au groupement qui aura présenté l’offre économiquement la plus avantageuse.

Jugement des offres

· L’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous, avec leur pondération.

Critère 1 : prix - pondération : 50 %

Critère 2: Valeur technique : 40 %

· Critère développement durable : 5%

· Critère esthétique, harmonie avec l’architecture, contemporanéité : 25%

· Garantie/SAV : 10%

Critère 3: Délais de livraison et méthodologie d’installation : 10 %
Ce marché étant à procédure adaptée, la CCI se réserve la possibilité de négocier l’ensemble des offres reçues.
6-3 Analyse de la conformité des offres.

Préalablement à tout examen des critères énoncés ci-dessus, il sera procédé à une analyse de la conformité des offres.

Les offres non conformes au présent règlement de consultation seront écartées de l’analyse et seront par conséquent rejetées.

6-4 Analyse des offres.

Des précisions pourront être demandées aux candidats lorsque l’offre n’est pas suffisamment claire et doit être précisée ou sa teneur complétée.
Article 7 – Conditions de remise des offres

7-1 Remise des offres par voie dématérialisée uniquement.

Les candidats transmettront leurs offres en prenant soin de bien suivre la procédure spécifiée sur le site de dématérialisation.
L’utilisation de la signature électronique n’est pas obligatoire.
7-2 - Conditions de recevabilité des offres

Les offres qui seraient remises ou adressées hors délais, ainsi que celles remises dans les conditions ne respectant pas le présent règlement au niveau de la présentation des offres, seront systématiquement refusées. 

EN CAS DE NON-RESPECT DU PRESENT ARTICLE DEFINISSANT LES CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES OFFRES, LES PLIS NE SERONT PAS OUVERTS ET, POUR LES REPONSES PAR COURRIER, SERONT AUTOMATIQUEMENT RENVOYES A LEUR AUTEUR.

ARTICLE 8 - Primes

Sans objet.
ARTICLE 9 - Assurances

Avant tout commencement d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat d’assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil ainsi qu’au titre de sa responsabilité professionnelle, en cas de dommage occasionné par l’exécution du marché.
ARTICLE 10– Renseignements complémentaires

Pour tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront poser leurs questions sur la plateforme.

Les candidats devront faire parvenir leurs questions au plus tard le 25 juillet 2025 à midi et une réponse sera alors adressée, par écrit, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier en s’identifiant sur la plateforme. 
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